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5.2  Le synoptique et le profil des réseaux

Le synoptique représente de manière simplifiée et schématique le fonc-
tionnement du réseau à partir des points de production jusqu’au point 
de distribution en faisant apparaître les ouvrages (production, traitement, 
stockage, pompage), les équipements clé de régulation et de comptage, 
les axes de distribution, les interconnexions et les centres de consom-
mation. Il n’a pas besoin d’être à l’échelle.

Exemple de synoptique :

Le profil des réseaux est également appelé schéma altimétrique de 
fonctionnement. Ce schéma, qui respecte les différences altimétriques, 
se veut exhaustif et doit permettre :

•   le positionnement en altitude des ouvrages (production, stockage, 
compteurs de sectorisation et compteurs de vente et/ou d’achat),

• les volumes des réservoirs,

•  les cotes radiers et de trop plein des réservoirs, lorsqu’elles sont 
connues,

•  les caractéristiques théoriques des systèmes de pompage (couple 
débit/HMT) et des stations de reprise,

• les zones de desserte et les étages de pression.

Exemple de synoptique :
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Exemple de schéma altimétrique :

Pour un réseau simple, le synoptique et le schéma altimétrique peuvent 
se combiner en un seul et même document.
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5.3  Les données complémentaires sur 
les tronçons

Les informations présentées ci-après complètent les données du niveau 1 
d’inventaire (diamètre, matériau, longueur, date ou période de pose).

5.3.1  Cote du terrain naturel et profondeur de la 
canalisation (en mètres)

Les cotes du terrain naturel et les cotes aux points significatives de la cana-
lisation sont des données indispensables à l’établissement de tout projet ou 
programme de travaux. Ces données sont notamment nécessaires pour pla-
nifier le raccordement de deux tronçons, pour calculer la pression du réseau 
ou pour prévoir la nécessité d’équipements particuliers comme les ventouses 
et les vidanges.

La profondeur de la canalisation s’exprime généralement au niveau de la  
génératrice inférieure intérieure de la canalisation (« fil d’eau » par analogie à 
l’assainissement) ou au niveau de la génératrice supérieure extérieure (hau-
teur de terrain au-dessus de la conduite souvent appelée « charge »). Le guide 
préconise l’utilisation de la charge plus souvent connue par les opérateurs.

5.3.2 Fonction du tronçon

Les tronçons sont classés dans les catégories suivantes :

•  canalisations d’adduction d’eau brute (avant ouvrage de traitement y 
compris désinfection),

• canalisations d’adduction d’eau potable (canalisation de transport),

• canalisations de distribution d’eau.

5.3.3 Type de joint

Une fuite peut provenir d’une casse mais aussi d’un joint défectueux. L’acqui-
sition progressive des connaissances des types de joints rencontrés sur le 
réseau peut permettre d’identifier les secteurs dans lesquels une attention 
particulière doit être apportée à ces éléments.

Un joint peut être :

• coulé au plomb,

• soudé,

• collé,

• verrouillé,

• mécanique,

• automatique.
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5.3.4 Date et motif d’abandon de la canalisation

Dans le cas où ils ne sont pas déposés, les tronçons abandonnés doivent 
être signalés sur le plan. La date d’abandon doit être précisée. Cette informa-
tion est importante à communiquer (et à connaitre) en cas de travaux sur le  
secteur.

5.4  Les données relatives aux  
branchements

Pour les branchements, la limite de compétence de l’autorité organisatrice 
est définie par le règlement de service. Indépendamment de cette limite, les 
données à acquérir sont les suivantes :

• le diamètre nominal du branchement,

• la typologie de l’abonné,

• le matériau constitutif,

• la date ou la période de pose,

• la longueur,

• la position et la localisation du compteur,

• les interventions de réparation sur fuite ou autres.

Il est à noter que ces informations devraient être complétées par des informa-
tions sur les compteurs : propriétaire (dans le cas d’une délégation), année 
de pose, classe de précision.

Enfin, un plan de localisation du branchement devrait compléter ce descriptif.

Ceci constitue un objectif à long terme nécessitant la mise en œuvre d’un 
plan d’actions consistant, par exemple, à concentrer les efforts sur les bran-
chements « remarquables » des clients sensibles, les branchements neufs ou 
réhabilités, etc.

5.5   Données relatives aux  
interconnexions

Il est indispensable de connaître, pour la gestion du réseau, les intercon-
nexions entre réseaux d’eau potable. Celles-ci permettent d’assurer la conti-
nuité du service et de subvenir aux besoins de première nécessité des usa-
gers en cas de dysfonctionnement majeur des installations ou de pollution, 
temporaire ou durable, de la ressource. Il est donc important, dans un pre-
mier temps, de recenser et de mettre sur plan toutes les interconnexions 
existantes avec d’autres réseaux.

Outre la localisation des interconnexions et leurs débits mesurés, les infor-
mations relatives aux débits mobilisables et aux durées d’alimentation seront 
nécessaires pour planifier l’utilisation de ces interconnexions dans les meil-
leures conditions.

Source : G2C

Source : SEDIF



Onema, ASTEE, AITF - Gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable - Mai 2013

35

5.6    Le descriptif des équipements du 
réseau

Il est indispensable de connaître l’emplacement, mais aussi le nombre et les 
caractéristiques des équipements particuliers du réseau. Il s’agit des vannes, 
ventouses, vidanges, clapets anti-retour, appareils de régulation comme les 
réducteurs de pression, surpresseurs, poteaux et bouches incendie, points 
de comptage, détecteurs de fuites fixes, compteurs de sectorisation…

La localisation des équipements particuliers du réseau est essentielle pour 
son exploitation et son entretien. Ces points peuvent être sensibles aux fuites.

5.7   La gestion et l’archivage des  
données des défaillances

L’historique des défaillances et anomalies permet de mettre en évidence les 
problèmes récurrents du réseau et ses secteurs sensibles. A défaut d’avoir 
celui des années précédentes, un historique des casses et interventions doit 
désormais être enregistré. 

Un modèle de fichier permettant la gestion et l’archivage des défaillances est 
proposé dans le tableur fourni avec le guide.

Les données à renseigner sont :

• la date d’intervention,

•  l’identification du tronçon sur lequel a eu lieu l’intervention s’il s’agit 
d’une défaillance directement sur un tronçon,

• la localisation précise de la défaillance (n° de voie),

• le type de la défaillance,

•  la validation ou la correction des données de la conduite (diamètre, 
matériau, joints…).

Les types de défaillances proposés 
pour archivage par ce guide sont les 
suivants :

•  Défaillances physiques sur canalisations : 

- trou,

- joint,

- casse nette,

- casse longitudinale,

- fissure,

- déboîtement.

Importance de la collecte 
des informations lors d’une 
intervention de terrain

Toutes les défaillances et anomalies 
peuvent être enregistrées dans 
un but d’analyse ultérieure. Il est 
également souligné que l’archivage 
des défaillances sur les canalisations 
est primordial pour la préparation 
d’un programme de renouvellement 
efficace. Il en est de même pour les 
branchements.

Les informations à collecter  
représentent un premier niveau 
d’information lors de l’archivage 
des défaillances. Toute information 
supplémentaire accessible a 
son importance. En effet une 
intervention de terrain est un 
moment rare et unique, surtout 
s’il y a excavation, permettant de 
collecter des informations sur les 
infrastructures enterrées, le sous-
sol lui-même, l’environnement 
immédiat, la profondeur et la position 
exacte des ouvrages. Toutes ces 
informations peuvent être des facteurs 
d’influence dans la dégradation des 
infrastructures.

Source : G2C
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• Anomalies signalées par les abonnés :

- manque d’eau,

- chute de pression,

- forte pression,

- goût,

- eau colorée.

Les causes de défaillances proposées pour archivage par ce 
guide sont les suivantes :

• détérioration par un tiers,

• corrosion interne,

• corrosion externe,

• mouvement de terrain,

• surpression,

• poinçonnement,

• défaut matériau.

Pour que l’historisation des défaillances soit efficace, il est nécessaire que les 
tronçons et les branchements possèdent un identifiant unique dans la base 
de données. L’identifiant d’un tronçon ne devra pas être réutilisé pour un 
autre tronçon, même en cas de dépose ou de mise hors service du tronçon.

La constatation d’une défaillance peut également résulter d’une démarche 
active de recherche de fuite.

Exemples d’historisation des défaillances :
(Extrait de la base de données travaux de la Régie des Eaux de Grenoble, avec 
historisation des activités travaux et prestations sur le réseau depuis 2001.)

Tableau récapitulatif :

Source : Grand Lyon
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Fiche détaillée :
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Niveau 3 : 
vers une gestion 

patrimoniale poussée6
6.1  Pourquoi un guide différencié ?

Le niveau 3 de gestion patrimoniale représente un niveau de connaissance, 
d’équipement et de mise en œuvre d’outils informatiques qui ne sont pas 
spontanément accessibles à tous les gestionnaires de réseaux.

De plus, sa préparation nécessitera un temps de réflexion, de concertation 
et de travail supplémentaire du groupe de travail ASTEE-AITF à l’origine de 
ce guide.

Or, il est urgent pour les gestionnaires de réseaux d’entamer leur démarche 
de mise à niveau de l’information patrimoniale afin de répondre aux exi-
gences du décret du 27 janvier 2012 et de poursuivre leur lancée dans la 
consolidation de leurs données.

C’est pourquoi nous avons choisi de décaler la rédaction du niveau 3 dans 
un document ultérieur.

6.2  Les objectifs du niveau 3

La gestion patrimoniale de niveau 3 reposera obligatoirement sur le déploie-
ment d’un système d’information géographique « métier » (SIG) dont les 
fonctionnalités dédiées seront décrites dans le futur guide. Il apportera éga-
lement des recommandations pour la sélection, la mise en œuvre et l’exploi-
tation d’un tel outil.

Au-delà du SIG, le fascicule décrira les données et éléments à prendre  
en compte dans la définition d’un programme de renouvellement des  
canalisations. 

Les objectifs du niveau 3 de gestion patrimoniale seront d’amener les col-
lectivités autorités organisatrices de réseaux à un niveau de connaissance 
détaillée de la totalité de leur patrimoine.
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Exemple de SIG (description des équipements) :

6.3  L’anticipation du niveau 3

Le modèle d’inventaire, formalisé sur un tableur, que nous proposons en 
accompagnement de ce guide (format CD-ROM) permet d’ores et déjà de 
renseigner des informations, quand elles sont disponibles, compatibles avec 
la mise en place d’un SIG.
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Le descriptif 
des autres ouvrages7

7.1  Principe

La connaissance détaillée d’un réseau d’eau potable doit concerner l’en-
semble de la chaîne Production/Transport/Distribution. Ainsi, il est préconisé, 
dés le niveau 1, de décrire les autres ouvrages du système d’alimentation en 
eau potable. Le support des informations peut prendre la forme de plans, de 
schémas, de synoptiques voire de données stockées dans des tableurs ou 
bases de données. L’objectif est ainsi de conserver ces données dans un 
système d’information structuré.

Les préconisations faites sur le descriptif des ouvrages ne sont pas rendues 
obligatoires par l’article D. 2224-5-1 du GCGT. Toutefois, les informations 
décrites ci-dessous, participent à la connaissance globale et à la gestion du 
système d’alimentation en eau.

7.2  Localisation des ouvrages

Chacun des ouvrages, décrits ci-dessous, doit être localisé le plus précisé-
ment possible. Un plan papier à une échelle comprise entre l’échelle cadas-
trale et le 1/25 000e, permet d’obtenir un niveau de détail suffisant. Il semble 
intéressant d’y renseigner les données fonctionnelles importantes comme 
le type d’ouvrage, la cote au sol et les caractéristiques principales. Pour les 
ouvrages présents sur des parcelles cadastrées, il convient également de 
vérifier le bon emplacement de l’ouvrage (références de la parcelle cadas-
trée) et le propriétaire de la parcelle.

Un plan numérique permettra une mise à jour plus facile de l’ensemble des 
plans du système d’alimentation en eau.

7.3  Données fonctionnelles

Les données fonctionnelles d’un ouvrage correspondent aux informations 
liées à son fonctionnement. Ces informations permettent de replacer l’ou-
vrage en question dans la structure générale du service de l’eau. A cet effet, il 
conviendra de synthétiser, sur une fiche signalétique, les données suivantes : 
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• la nature de l’ouvrage : réservoirs, station de pompage…,

• la fonction principale : stockage, transfert, traitement...,

• le type d’utilisation : permanente, saisonnière, secours, hors service,

• la description sommaire du fonctionnement, 

•  les caractéristiques principales : volume, débit, cotes (sol, radier, trop 
plein),

• le plan schématique (ou synoptique) de l’ouvrage.

Ces données fonctionnelles sont souvent facilement accessibles. Il n’est 
donc pas nécessaire de mener une étude spécifique pour les acquérir. Tou-
tefois, dans l’optique d’une gestion patrimoniale efficace, elles doivent être 
complétées par des données patrimoniales.

Exemple de synoptique d’ouvrage :



Onema, ASTEE, AITF - Gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable - Mai 2013

42

7.4  Données patrimoniales

Les données patrimoniales d’un ouvrage permettent de caractériser l’état de 
ce dernier. Les données essentielles à collecter et à mettre à jour sont : 

• le type d’ouvrage, 

• les caractéristiques principales : débit, volume,

• la date de construction et/ou mise en service,

•  les caractéristiques des équipements principaux : nature, date de 
pose,

• l’historique des travaux,

•  les caractéristiques des organes de commande, de communication et 
de surveillance. 

Les données patrimoniales sont variables en fonction du type d’ouvrage. 
Elles sont explicitées dans le paragraphe suivant. 

7.5  Les ouvrages du service de l’eau

7.5.1 Les ouvrages de prélèvement d’eau
Ces ouvrages ont pour vocation de capter l’eau dans le milieu naturel pour 
l’introduire dans le système d’alimentation en eau potable. Ils sont le point de 
départ de chaque service d’eau. 

Les principales données à collecter pour la ressource sont :

• la masse d’eau concernée, 

•  les identifiants nationaux (BRGM : code BSS, ARS : code UGE…),

•  les débits de référence (moyen, étiage et maximal),

•  le classement en zone de répartition des eaux

•  les autorisations administratives de prélèvement et de protec-
tion du captage, les débits autorisés.

Les principales données à collecter pour le prélèvement en nappe 
souterraine sont :

• les caractéristiques des ouvrages de captage,

•  les caractéristiques des pompes (débit nominal, hauteur  
manométrique totale, profondeur d’installation de la pompe, 
courbe de fonctionnement),

•  les caractéristiques de la canalisation de refoulement dans le puits ou 
le forage,

• les schémas de fonctionnement en cas de multiples ouvrages.

Source : Onema
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Les principales données à collecter pour le prélèvement en cours d’eau sont :

• les caractéristiques des ouvrages de captage/prélèvement,

•  les caractéristiques des pompes (débit nominal, hauteur manomé-
trique totale, profondeur d’installation de la pompe, courbe de fonc-
tionnement),

• les caractéristiques des ouvrages de transport d’eau brute.

7.5.2 Les ouvrages de traitement d’eau
Les ouvrages de traitement d’eau ont généralement pour vocation, à partir de 
l’eau brute prélevée au milieu naturel, de réaliser un ensemble de processus 
biologiques, physiques et chimiques en vue de fournir une eau conforme 
à la réglementation sanitaire. Ils peuvent aussi avoir uniquement un but de 
désinfection à la source (quand la qualité de l’eau brute est conforme à celle 
de l’eau destinée à la consommation humaine). Quand ils ne consistent pas 
uniquement en une désinfection de l’eau, ces ouvrages peuvent être, par 
nature, assez complexes et potentiellement assez hétérogènes. Pour cela, il 
peut s’avérer nécessaire de les scinder en unités fonctionnelles afin d’appré-
hender correctement leurs caractéristiques.

Pour chacune de ces unités fonctionnelles il apparaît important de décrire : 

• le process avec les capacités de traitement,

• le génie-civil (structure et date de mise en service),

•  les équipements avec les caractéristiques principales et la date de 
mise en service,

•  les caractéristiques des organes de commande, de communication et  
de surveillance.

7.5.3 Les ouvrages de stockage (réservoirs)
Les ouvrages de stockage jouent un rôle important dans la sécurisation du 
service de l’eau. En effet, ils ont pour vocation principale d’assurer l’autono-
mie hydraulique du service de l’eau en cas d’incident. Ils assurent également 
la régulation entre la production d’eau et la demande des habitants.

Pour ces ouvrages, les données importantes à collecter sont :

• le type d’ouvrage (sur tour, enterré, semi enterré, etc.),

•  les caractéristiques principales : capacité maximale, géométrie, 
nombre de cuves, volume de sécurité et/ou incendie, cotes au sol, du 
radier, du trop-plein,

•  les caractéristiques du génie-civil avec la date de mise en service et la 
forme de l’ouvrage,

•  les caractéristiques principales des équipements avec les dates de 
pose,

•  les caractéristiques des organes de commande, de communication et 
de surveillance.

Source : Nîmes Métropole

Source : Grand Lyon
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La connaissance et le suivi de ces ouvrages ne doivent pas être négligés car 
ils peuvent être sources de nombreuses pertes d’eau :

•  mauvaise étanchéité des cuves (fissures, porosité) avec pertes d’eau 
parfois non visibles,

• dégradation des vannes de vidanges, passage au trop plein. 

7.5.4 Les ouvrages de pompage
Les ouvrages de pompage jouent un rôle central dans le service de l’eau. En 
effet, ils assurent le transfert de l’eau potable d’un secteur bas vers un sec-
teur élevé au moyen de pompes. 

Pour ces ouvrages les données à connaître sont : 

•  le type d’ouvrage (station de relèvement 
vers un réservoir, station de surpression),

•  les caractéristiques du génie-civil avec 
la date de mise en service et la forme de  
l’ouvrage,

•  les caractéristiques principales des groupes 
de pompages avec le débit nominal, la hau-
teur manométrique totale, le rendement 
nominal, la courbe de fonctionnement, etc.,

•  les caractéristiques des autres équipe-
ments (anti-bélier, compteurs, variateurs de 
vitesse...),

•  les caractéristiques des organes de com-
mande, de communication et de surveillance.

7.5.5 Les autres ouvrages
Le système d’alimentation en eau potable regroupe également d’autres ou-
vrages. Il s’agit par exemple des :

• stations d’analyse : elles ont un rôle prépondérant dans le maintien 
de la qualité de l’eau sur l’ensemble de la chaîne transport/distribution,

• interconnexions avec les services voisins : elles permettent d’assurer 
une sécurité supplémentaire. Elles ont également un rôle crucial à jouer 
lors des périodes de travaux.

Il serait bon, à long terme, de recenser et stocker les caractéristiques princi-
pales de ces ouvrages.

Source : Nîmes Métropole
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7.6   Structuration, collecte et mise à jour 
des informations

Afin d’être consultable rapidement, l’ensemble de ces données peut être 
compilé dans un dossier technique regroupant l’ensemble des ouvrages du 
système d’alimentation en eau potable. Ce dossier technique peut être mis 
en œuvre sous forme papier. Toutefois, on privilégiera la forme numérique 
pour une mise à jour plus aisée.

L’acquisition des données présentées ci-dessus ne nécessite pas forcément 
une étude spécifique. 

Enfin, pour être toujours opérationnelles et exhaustives, les informations rela-
tives aux ouvrages du système d’alimentation en eau potable doivent faire 
l’objet d’une mise à jour au moins annuelle.
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Annexes

AEAG Agence de l’eau Adour-Garonne

AELB Agence de l’eau Loire-Bretagne

AERMC Agence de l’eau Rhône/Méditerranée et Corse

ARS Agence régionale de santé

BRGM Bureau de recherches géologiques et minières

DDT(M) Direction départementale des territoires (et de la mer)

FNCCR Fédération nationale des collectivités concédantes et régies

IRSTEA
Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et  
l’agriculture (Etablissement public sous tutelle du ministère en charge de l’agriculture)

MEDDE/DEB
Ministère de l’environnement, du développement durable et de l’énergie/Direction de  
l’eau et de la biodiversité

OIEau Office international de l’eau

ONEMA
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Etablissement public sous tutelle du 
ministère en charge de l’environnement)

REG Régie des eaux de Grenoble

BSS (code BSS) Identifiant informatique d’un point de prélèvement en eau souterraine, défini par le BRGM 

UGE 
Unité de gestion des eaux (concept défini par les ARS) territoire de desserte eau potable 
géré par un couple collectivité/exploitant.

Sigles & Abréviations8
Institutionnels

Autres
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Annexes

Exemple d’informations à renseigner pour  
l’inventaire des réseaux

Le tableau ci-dessous propose un extrait de la structure de données  
proposée dans le tableur figurant dans le CD-ROM joint au guide. 

1 
Niveau minimal de connaissance préalable à une gestion 
patrimoniale
 = descriptif détaillé au sens du décret du 27 janvier 2012

2 Bonnes pratiques en matière de gestion patrimoniale

3
Pratiques poussées de la gestion patrimoniale  
(outil SIG a minima)

Exemple d’inventaire des ouvrages et équipements

Les niveaux 1, 2 et 3 (niveaux de collecte) mentionnés dans le 
guide ont été matérialisés en tête de chaque colonne dans les 
différents onglets. Ils correspondent à :
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Le Grenelle de l’environnement a mis en évidence la nécessaire maîtrise des 

prélèvements sur les ressources en eau. L’engagement N° 111 du Grenelle 

qui vise de façon plus spécifique la réduction des fuites sur les réseaux d’eau 

potable constitue un des moyens pour y parvenir. La loi Grenelle 1 (article 27)  

et la loi Grenelle 2 (article 161) ont repris cet objectif qui s’est traduit par le  

décret no 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un descriptif  

détaillé des réseaux des services publics de l’eau et de l’assainissement  

et d’un plan d’actions pour la réduction des pertes d’eau du réseau de  

distribution d’eau potable.

 

Le présent guide sur la gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a 

pour objectif d’aider les collectivités en charge des services d’eau potable  

à réaliser le descriptif détaillé des réseaux exigé par ce décret. Il propose 

également aux collectivités qui le souhaitent d’aller plus loin dans leur  

gestion patrimoniale, dans une logique d’amélioration de leur performance.




